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ARTICLE 10

À l’alinéa 5, après le mot :

« République »,

insérer les mots :

« , les membres des cabinets des exécutifs des conseils régionaux, des conseils généraux, des 
communes de plus de 30 000 habitants, ou des groupements de communes ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Au regard des budgets gérés par les collectivités locales et afin d’éviter les conflits d’intérêt, il est 
indispensable de soumettre l’ensemble des collaborateurs des exécutifs aux mêmes exigences de 
transparence que les élus.


